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Mesure 19 - LEADER 

 

GAL Pays des tiges et chavées 
 

Intitulé du Projet : Vers une offre de logement adaptée à nos jeunes et à nos aînés 
 

RAPPORT D’ACTIVITES No 4 
Comité de projet du : 04/09/2018 

 
Période : 01/01/2018 – 30/06/2018 

Code projet : 190207 

Arrêté Ministériel (date de signature): 15/12/2016 

Période concernée : du 01/10/2016 au 30/09/2020 

Budget  global (100%) :180.600 € 

Budget phase 1/ phase 2: / 

Bénéficiaire de la subvention : GAL Pays des tiges et chavées asbl 

Coordonnées du coordinateur : Xavier Sohet 

Rue de la Pichelotte, 9D à Gesves 
083/670.341 – xavier.sohet@tiges-chavees.be 

Coordonnées du chargé de mission : Muriel DAGRAIN 

083/670.347 – muriel.dagrain@tiges-chavees.be  

Autorité responsable : DGO4 

Personne de contact à l’administration : Olivier Defawe 

Autorité responsable du suivi technique : DGO4 

Personne de contact à l’administration : Sébastien Fontaine – Luc Jandrain 

Communes de : Assesse, Gesves et Ohey 
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1. Généralités :  
1.1. Description succincte du projet 
Permettre aux citoyens de notre territoire, actuels et futurs, de trouver des logements 
locatifs et acquisitifs, adaptés ou adaptables à leurs besoins, tout en soutenant les 
acteurs locaux de la construction, en stimulant la cohésion sociale, et en valorisant et 
préservant notre patrimoine, nos ressources naturelles et nos paysages. 
 

1.2. Objectifs du projet 
Les objectifs du projet peuvent se décliner suivant les publics ciblés : 
- Les acteurs de la rénovation et de la construction : 

o Mieux valoriser et échanger leurs compétences en matière de 
rénovation/construction durable de logements, valorisant les ressources du 
territoire et permettant de réduire la consommation énergétique des bâtiments. 

o Participer au développement d'un habitat local et durable et répondant aux 
besoins présents et futurs des citoyens, en s’informant sur les formes de 
logement innovantes et en accompagnant les communes dans le 
développement de projets de ce type. 

- Les administrations et autorités communales : 
o Harmoniser et échanger des bonnes pratiques en matière de règles relatives à 

l’aménagement du territoire et l’urbanisme. 
o Appuyer les administrations communales dans le soutien aux acteurs de la 

filière de la rénovation et de la construction, et aux citoyens, en veillant au 
respect du patrimoine et à l'amélioration de la cohésion sociale et de la 
résilience des citoyens. Pour ce faire, il faut envisager la durabilité des 
habitations des citoyens en facilitant la mise en œuvre, pour les publics plus 
fragiles, de nouvelles formes d' "habiter" plus en adéquation avec leurs besoins 
et moyens. 

- Les citoyens, actuels et futurs 
o Sensibiliser les citoyens à la construction/rénovation durable et aux nouvelles 

formes d’habitat / d’habiter. 
o Répondre aux besoins des jeunes ou ménages de petite taille pour qu’ils 

puissent disposer de logements créatifs et innovants adaptés à leurs revenus 
(tant à l'achat qu'au fonctionnement). 

o Répondre aux besoins des aînés pour qu’ils puissent disposer de logements 
adaptés à leurs besoins spécifiques (santé, cohésion sociale). 

o Faciliter la création de nouveaux logements intergénérationnels ou tout autre 
mode d' "habiter" favorisant l'échange et la solidarité. 

Les actions menées, en particulier avec les aînés, seront évidemment privilégiées dans 
les noyaux d’habitat. 
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1.3. Liste du personnel engagé (y compris les stagiaires et les bénévoles) 

      Engagement 
Nom, prénom Projet ETP < ou > 25 ans T0 Tf 
CARLIER 
Christophe-
Olivier 

Logement ½ > 25 ans 03/10/16 12/2017 

DAGRAIN Muriel Logement ½ > 25 ans 01/2018  

 
Suite au départ de Christophe-Olivier Carlier, Muriel Dagrain a été engagée le 11/01 comme 
chargée de mission « Logement » pour lui succéder. 
La chargée de mission est également engagée au sein du GAL Pays des Condruses pour une 
mission liée au Logement. 

 

1.4. Modifications du partenariat 

NEANT 
 

 

2. Activités durant la période (en fonction des objectifs) 
2.1. Description des activités 
 
Coordination générale du projet : 

-  « Imprégnation » du projet par la nouvelle chargée de mission : 
o Rencontre des acteurs locaux (autorités politiques et services communaux) 
o Lecture des divers rapports et documents liés aux projets 
o … 

 
- Réunion du GOAL (29/01/2018) 

o Présentation de l’état d’avancement des actions. Nos discussions sont 
principalement axées sur le projet de logements légers et l’habitat groupé 
évolutif pour ainés. 
 

- Conférences, séminaires et formations 
o Habitat et participation – « La notion de biens communs au sein de l’habitat 

groupé » - 12/04/2018 à Louvain-la-Neuve 
o CEHD – Centre d’étude en Habitat durable - Journée d'étude – « Que vaut la 

localisation dans le résidentiel ? » – 25/05/2018 – Charleroi 
o Visite de la maison Abbeyfield de Couthuin – 21/06/2018 

 
- Assemblée Générale du GAL (02/05/2018) 

Lors de l’AG du GAL, des ateliers en petits groupes ont été proposés aux 
membres. Ceux concernant le logement ont permis de lancer un débat sur des 
thèmes tels que :  
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o Un projet de lotissement public pour des logements « légers » ou 
« intermédiaires » ? Comment l’imaginez-vous ? Pour qui ? Quels sont le 
freins à lever ? Comment y arriver ? 

o Sur notre territoire, comment l’autorité publique peut-elle influencer le coût 
du foncier et de l’immobilier ? Lien avec le logement géré par le public ? 
Régie foncière ? Coopérative immobilière à finalité sociale ? 
Compréhension des processus de calcul des promoteurs immobilier ? 

L’occasion pour les administrateurs de se plonger dans la réalité des chargés 
de mission. 
 

- Article dans les Echos du logement 
 

Un « Echos du Logement » spécialement 
dédié à la politique du logement au niveau 
communal. Un article a été écrit au nom du 
GAL Pays des Tiges et Chavées et du GAL 
Pays des Condruses. Il présente notre 
expérience de transcommunalité. Après 
avoir présenté les spécificités des deux 
GAL, nous y décrivons les espaces ruraux 
polarisés par les villes extérieures au 
territoire et leurs spécificités territoriales 

particulières, nous développons les objectifs communs de collaboration, de rénovation, de 
cohésion sociale et d’innovation, y décrivons nos projets, partenariat, mutualisation de 
ressources et nos réflexions stratégiques transcommunales. Aussi, nous y abordons les 
difficultés rencontrées par les communes. À lire ici :   
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/echos/views/documents/FlippingBook/Echos_
123/index.html 
 
 
Public cible n°1 : Les acteurs de la rénovation et de la construction : 

 
- Partenariat CLUSTER ECO-CONSTRUCTION 

Plusieurs rencontres avec des représentants du Cluster Eco-Construction nous amènent à 
penser que la mise sur pied de formations en ligne pour un petit public ne peut entrer dans les 
budgets prévus. Il est alors préféré une formule en présentiel et permettant aux personnes de 
rencontrer d’autres professionnels. 
Aussi une proposition de programme est établie de façon à permettre aux professionnels de 
notre territoire de rejoindre des formations déjà dispensées par le Cluster Eco-Construction. 
Ces formations seront, comme prévues, centrées sur les matériaux biosourcés : Cellulose, 
Chanvre, Terre crue, Paille, Laine de mouton, Fibre de bois. 
La convention de partenariat est en cours d’élaboration. 
Les diverses propositions, étalées sur 2018-2019 et 2020, seront : 

o Les 5 à 7 de l’éco-construction, sont des rendez-vous au cœur des entreprises ou sur 
chantier. Une session de formation spéciale pour les professionnels de notre 
territoire. 

o Cluster Academy : quelques professionnels de nos communes pourrons rejoindre 
une soirée lors des Cluster Academy. Les prochains thèmes seront la responsabilité 
décennale des architectes et entrepreneurs ; l’auto-construction – connaissance et 
limite et la construction paille : Matériau et techniques de construction 
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o Des visites de chantiers ou d’entreprises spécialement organisée pour le GAL 
o La mallette à isolation, une sessions de formation (+/- 3h) spécialement organisée 

pour le GAL 
o Formation aux éco-matériaux : la paille dans la construction nous est proposée  

 

- Première invitation des entreprises du territoire à participer à une action 
organisée par le Cluster Eco-Construction 

Une invitation a été lancée pour la participation à la Cluster Academy « La responsabilité 
décennale des architectes et des entrepreneurs » du 29 mai 2018. La GAL prenait en charge 
l’inscription. Ayant peu d’inscrit, le Cluster a annulé la soirée qui est reportée à la rentrée de 
septembre. 

 

- Une soirée de présentation « comment rendre un bâtiment ancien 
performant ? » le 25/06/2018 au château de Courrière. 
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Une quarantaine de personnes étaient présentes. 
En entrée, une mise en contexte du secteur du logement a été proposée et nous avons abordé 
la pression foncière subie par nos communes, les besoins futurs en petits logements plus 
facilement abordables financièrement, les nouvelles formes d’habiter à développer, la 
nécessité de prévoir du logement géré par les autorités publiques pour pouvoir agir sur les 
prix,… M. Luc Jandrain, de la Direction des Etudes et de la Qualité du Logement de la DGO4 
intervient pour cette partie.  

Le projet Logement du GAL est abordé ensuite : le contexte 
démographique de nos communes, la faible offre en logement 
public, le phénomène de périurbanisation et la forte pression 
foncière, les demandes en logement dans les années 
prochaines, le nombre importants d’indépendants et 
d’entrepreneurs sur notre territoire, les objectifs divers en 
matière de logement et particulièrement celui de valoriser et 
d’échanger les compétences en rénovation et construction 
durable. 

 
Ensuite, nous avons eu l’occasion d’écouter et d’échanger avec des professionnels 
spécialistes de certains matériaux :  
 

Ivo Segers, Arte Constructo, nous a vanté l’utilisation de la 
chaux dans le bâtiment, l’histoire de ce matériaux traditionnel 
et ses avantages par rapport au ciment, image à l’appui. 
Charlotte de Bellefroid, marketing manager chez IsoHemp, 
nous a parlé de l’utilisation des blocs de chanvre  
Serge Claeys, enduiseur argile chez Casa Cosy, nous a 
présenté l’argile et les couleurs et confort qu’elle apporte dans 
les intérieurs. 
Hélène Groessens, architecte au Cluster Eco-Construction, 
nous exposait les éléments de bases à prendre en compte lors 
de la rénovation d’un bâtiment existant. 
Les débats et échanges entre les participants et les 
intervenants ont été fructueux, liés à la qualité des matériaux, 
la préservation de la santé du bâtiment, les énergies et le 
questionnement quant au coût et au retour sur investissement 
de l’utilisation de matériaux sains. 

 
- Exposition : « 20 histoire de rénovation » 

En marge de la soirée de présentation des formations, nous avons eu l’occasion de voir 
l’exposition « 20 histoires de rénovation ». Celle-ci présente des rénovations exemplaires et 
une ancienne ferme à Gesves y est présentée. 
Cette exposition peut ensuite être vue dans le hall de la maison communale d’Assesse du 27 
juin au 14 juillet 2018. 
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Public cible n°2 : Les administrations et autorités communales 
 

- Alimenter une réflexion transcommunale sur l’aménagement du territoire, 
l’urbanisme et les besoins des citoyens : 
 

o Cycle CCATM : « Le CoDT et les CCATM » - 29/03/2018 
 

À la demande de la commune et de la CCATM d’Assesse, une soirée d’information relative au 
Code du Développement Territorial (CoDT) a été proposée à l’ensemble des membres des  
CCATM. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bilan de l’évènement :  
 

Sont présentés : L’évolution de la législation en aménagement du territoire en lien avec les 
évolutions des besoins sociétaux, les acteurs de l’aménagement du territoire, l’article D.I.1. ; 
les différents outils d’aménagement du territoire selon les différentes échelles (Wallonie, 
commune, quartier, parcelles) (schémas, plans, guides, hiérarchies) ; les permis (d’urbanisme 
et d’urbanisation) ; la participation, … 
Le tout est entrecoupés d’échanges fructueux pour la vingtaine de membres présents.  
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o Cycle CCATM : participation à l’inter CCATM organisée par la CCATM d’Ohey - 
30/05/2018 
 

Après une présentation de la méthode de travail et de prise de décision au sein de la CCATM 
de Ohey, nous partons sur le terrain pour un travail de groupe. Chaque groupe comporte un 
pilote (de la CCATM de Ohey) qui présente le site et un co-pilote, agent du GAL ou de la  FRW 
qui prend note, suscite le débat. Nous visitons trois sites à Goesnes et Haillot qui présentent 
des enjeux particuliers d’aménagement du territoire : une division sans permis d’urbanisation, 
l’urbanisation des espaces centraux du villages, la transformation contemporaine d’une 
maison existante et le permis d’urbanisation public. 
Cela permet de s’interroger sur le contexte des lieux, les priorités qui semblent devoir être 
retenues et les démarches (ou outils) qui pourraient être entreprises pour y arriver. La 
restitution se fait en salle par les co-pilotes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bilan de l’évènement :  

Une trentaine personnes, représentant les trois CCATM, sont présentes. Les débats et 
échanges permettent d’aborder les différentes façons de prendre des décisions, de décider 
quels dossiers seront mis à l’ordre du jour de la CCATM. Après les visites et la présentation 
des bilans, les débats portent sur les grands enjeux du territoire et particulièrement les 
contradictions qui peuvent exister entre les règles liées à l’utilisation de la propriété privée et 
celles liées aux objectifs en terme de densité.  
 

 
- Appui aux projets communaux de développement immobilier : 

 
Une rencontre avec les communes de Assesse et de Ohey a permis de prendre connaissance 
des projets de développement immobilier en cours :  

o ZAC d’Assesse : le RUE est en cours de finalisation. L’enquête publique est réalisée 
en juin et juillet 2018. 

o ESSART Communaux à Haillot 
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Public cible n°3 : Les citoyens actuels et futurs 
 

- Organisation d’une soirée d’information « L’AIS à votre service » - 18/04/2018 
Soirée permettant aux propriétaires de logement de rencontrer 
l’AIS et de recevoir toutes les informations sur les services que 
l’AIS Andenne-Ciney peut leur offrir. Cette soirée se passe à 
l’administration communale d’Ohey. 
Une dizaine de personnes propriétaires assistent à la soirée qui 
comporte dans sa première partie une présentation du projet 
Logement et ensuite une intervention de la directrice de l’AIS, 
Véronique De Mesmaeker. 

Les conditions d’octroi des aides, les garanties 
apportées aux propriétaires, les aides 
financières pour des travaux, … sont présentées. 
Une matinée de rencontres individuelles a été 
également prévue par la suite. Il y a eu quatre 
rencontres individuelles. 

 
 

- Organisation d’une visite autour de l’habitat alternatif pour seniors - 29/06/2018  
Au programme, plusieurs visites :  

o la maison Abbeyfield de Perwez (Brabant Wallon) : rencontre avec les habitants et 
les initiateurs du projet 

o le projet d’habitat intergénérationnel de la carrière d’Opprebais à Incourt : 
présentation et échange avec Monsieur Joseph Tordoir (1er Echevin) et Monsieur 
Claude Pilet de la Fondation Rurale de Wallonie, à l’initiative du projet. 

o le « petit Béguinage » à Louvain-la-Neuve : rencontre avec les habitants et les 
initiateurs du projet 

 
Nous souhaitions atteindre un public de seniors mais très peu se sont inscrits. D’autres 
activités leur étaient proposées la même semaine sur deux des communes. 
Toutefois, suite au divers contacts pris lors de la préparation, plusieurs personnes 
représentants d’autres secteurs et organismes, du GAL Pays des Condruses, du GAL 
Culturalités, de la FRW Louvain-la-Neuve, de la FRW Havelange, de la Maison de l’urbanisme 
Brabant Wallon, de promoteurs privés, d’autorités communales et de CPAS sont intéressés 
par la visite et seront présentes 
 

Bilan de l’évènement :  
Treize personnes participent à la visite. 
Lors de la visite de la maison Abbeyfield, nous avons l’occasion d’échanger avec les 
représentants de l’asbl Abbeyfield Wallonie des conditions pour la création d’un maison. Les 
contacts sont fructueux et vient l’idée de pouvoir accueillir ce type de maison sur notre 
territoire. Pour ce faire, il y aurait lieu de rechercher un partenariat (propriétaire, promoteur, 
publics).  
Ensuite, à Incourt, après une présentation faite par la FRW, nous entamons une réflexion 
quant aux pressions immobilières et la façon dont les autorités communales peuvent agir pour 
pouvoir développer des projets de logements pour les publics qui ne peuvent trouver de 
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logement abordables directement. Quelques personnes rencontrées à la maison Abbeyfield 
nous accompagnent dans cette visite à Opprebais. 
Les échanges entre représentants des différentes autorités publiques sont très intéressants et 
permettent d’échanger des bonnes pratiques. 
Au Petit Béguinage, à Louvain-la-Neuve, nous rencontrons des personnes initiatrices de ce 
projet. Le projet allie un objectif immobilier et un projet spirituel avec une charte signée et 
acceptée au moment de leur arrivée. Ils arrivent à un moment charnière de ce projet. En effet, 
les premiers occupants plus âgés sont décédés et les maisons échoient aux héritiers. La 
communauté commence une réflexion quant à la poursuite du projet et la difficulté de mener 
de front un projet « économique » et un projet « spirituel » quand les nouveaux propriétaires 
ne se sont pas engagés comme leur parents. 
Cette journée de visite est une réussite quant aux partages et échanges entre les différents 
chargés de mission dans divers organismes privés et publics :  GAL, FRW, Maison Urbanisme, 
promoteurs, autorités publiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ Photos de la maison urbanisme  
Brabant wallon 
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- Rencontre PCS Gesves – Projet de sensibilisation à l’économie d’énergie 
L’asbl Empreintes propose une formation collective d’un an, les « Eco-Watchers » pour un 
groupe de 12 ménages (+/- 4 ménages par commune). Elle permet la sensibilisation aux 
économies d’énergie, en particulier pour les locataires à revenu modeste. Cette action pourrait 
être réalisée en collaboration avec Empreintes, PCS Gesves, responsable énergie des 
communes, filière logement GAL, filière énergie GAL. Les « audits » peuvent être réalisés par 
le responsable énergie sur les communes de Gesves et Ohey 
Le PCS a fait une demande de principe à l’asbl Empreintes. Les formations pourraient être 
programmées dès l'automne 2018. 
 

- Exposition : « 20 histoires de rénovation » 
Cette exposition, soutenue par le programme FAI-Re (soutien du Fonds européens de 
développement régional) présente des rénovations exemplaires et une ancienne ferme à 
Gesves y est présentée. 
Cette exposition peut être vue dans le hall de la maison communale d’Assesse du 27 juin au 
14 juillet 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Appui à la création de logements favorisant la cohésion sociale ou la solidarité 

 
Peu de contacts ont eu lieu à propos des projets privés de logement. Toutefois, un contact 
particulier a eu lieu avec des personnes souhaitant implanter un habitat léger (yourte) à 
Assesse, à proximité du projet de la ferme de Lizée.  
Ce projet questionne le cadre dans lequel l’habitat léger pourrait être autorisé par les autorités 
communales. 
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Collaboration avec les autres filières 

- Collaboration avec le projet Paysage 
Dans la cadre de la formation « Paysaguide », la chargée de mission est intervenue dans les 
matières d’aménagement du territoire.  
L’évolution de la législation en aménagement du territoire en lien avec les évolutions des 
besoins sociétaux, les acteurs de l’aménagement du territoire, l’article D.I.1. ; les différents 
outils d’aménagement du territoire selon les différentes échelles (Wallonie, commune, quartier, 
parcelles) (schémas, plans, guides, hiérarchies) ; les permis (d’urbanisme et d’urbanisation) ; 
la participation 

- Collaboration avec le projet Energie 
Le projet avec le PCS pour la sensibilisation aux économies d’énergie pour les locataires sera 
mené en collaboration avec le projet Energie 
 
Pérennisation 
Lors de ces six derniers mois, aucune action particulière n’a été réalisée en terme de création 
d’une coopérative immobilière à finalité sociale. 
Par contre, à chaque action sur le territoire, une sensibilisation à la chose foncière a été 
proposée : lors de l’AG du GAL avec un questionnement sur la possibilité d’action des autorités 
publique pouvant réguler le prix du foncier, lors des contacts avec les autorités de la commune 
d’Incourt, commune au profil similaire en terme de pression foncière et la politique qu’elle mène 
afin de proposer des logements moins chers à un public jeune, lors de l’inter CCATM où nous 
avons abordé les questions de lien entre propriété privée et intérêt urbanistique collectif. 
Ces discussions permettent de sensibiliser aux termes utilisés, de s’approprier un domaine 
habituellement laissé aux acteurs du marché (promoteurs privés). 
Le GAL pays des Condruses ayant également cette action dans son programme. Le projet 
pourra être établi en collaboration sur les deux territoires. 
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2.2. Indicateurs 
 

 

Indicateurs de réalisation et de résultats
Objectif 

final
Réalisé au 
31/12/2017

Réalisé au 
30/06/2018

Commentaires

Organisation de rencontres entre acteurs du secteur de la construction 5 2 3
Nombre d'acteurs participants (cumulé) 100 90 130

Création d'un club entreprise ou adhésion à un club existant 1 0 0
Nombre d'entreprises adhérantes 10 0 0

Organisation de visite de projets d'habitat durable/adaptable extérieurs au territoire 2 0 1
Nombre de participants (cumulé) 20 0 13

Organisation d'un chanitier collectif matériaux durables 1 0 0
Nombre de participants 10 0 0

Organisation d'un concours d'architecture adaptable 1 0 0
Nombre de participants 5 0 0

Création d'outils de sensibilisation grand public et participation à des évènements promo 3 0 0
Nombre de personnes sensibilisées 2000 0 0
Nombre d'évènements 3 0 0

Appui à des projets communaux intergénérationnels 3 0 0
Nombre de bénéficiaires 60 0 0

Organisation d'Inter-CCATM 3 1 2
Nombre de participants (cumulé) 90 15 35

Réalisationd'une brochure à destination des candidats constructeurs/rénovateurs 1 0 0
Nombre de brochures diffusées 100 0 0

Réalisation d'un inventaire des logements adaptables 1 0 0
Suivi de projets d'adaptation de logements 6 0 0

Nombre de bénéficiaires 24 0 0
Organisation d'animations pour ainés autour de l'Habitat 6 0 1

Nombre de participants (cumulé) 120 0 13
Organisation de l'Expo "Bien Vivre chez Soi" 1 0 0

Nombre de visiteurs 500 0 0
Organisation de voyages d'étude habitats innovants 3 0 0

Nombre de participants (cumulé) 45 0 0
Réunions du GoAL (groupe d'orientation actif et local) 8 1 2

Nombre de participants 80 10 11
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Macro indicateurs (RW)
Objectif 

final
Réalisé au 
31/12/2017

Réalisé au 
30/06/2018

Commentaires

Nombre de projets d’urbanisation (publics ou privés) accompagnés par le GAL

Nombre d’actions menée par le GAL en faveur de la diversification en matière de logement

IND47 Nb_projets_urbanisation PAQ16

IND47 Nb_actions_logement PAQ16 - 2

- 5
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2.3. Points positifs et difficultés rencontrées - Conclusions 

 
Depuis le début de l’année 2018, la mission a été prise en main par la nouvelle chargée de 
mission.  
Les demandes concrètes des communes ont orienté les actions mises en place lors de cette 
période : habitats alternatifs pour seniors, renforcement des services de l’AIS, formation au 
nouveaux CoDT pour les acteurs de l’aménagement du territoire (CCATM et autorités 
communales), … 
Après les rencontres avec le Cluster Eco-construction, et le constat du coût trop élevé pour 
l’organisation des formations en ligne pour un trop petit nombre de personnes, nous avons 
rapidement pu réorienter la forme du projet pour pouvoir atteindre le secteur des 
professionnels de la rénovation et de la construction. 
Les communes et CCATM confirment leur intérêt pour la compétence aménagement du 
territoire. Cela se vérifie aussi avec le lien privilégié qui se développe avec la filière paysage. 
L’article pour les Echos du logement a permis de faire le point sur les similitudes rencontrées 
par les deux territoires du Pays des tiges et Chavées et du Pays des Condruses. 
 

3. Programme de travail pour la période suivante 
 

Public cible n°1 : Les acteurs de la rénovation et de la construction : 
- Mise au point du cycle de formation (agenda) avec le CLUSTER ECO 

CONSTRUCTION 

- Communication et diffusion et organisation des premières formations 

- Rencontre avec les comités de gestion des groupements d’indépendants pour 

présentation du projet GAL et participation aux prochains évènements  Suivant 

agenda 

- Soutien aux évènements organisés par les différents partenaires (Cluster, Lignes 

Bois,…) 

- Création d’un listing de contacts d’entreprises 

Public cible n°2 : Les administrations et autorités communales 
- Suivi des projets CLDR en rapport avec la thématique « logement ». 

- Suivi des projets de développement immobilier : mise en lien acteurs publics (SLSP), 

recherche info opérations partenariat public/privé  

- Duplication de la farde logement sur les communes de Gesves et Assesse. 

- Soutien et/ou partenariat aux actions des communes : travaux des étudiants facultés 

d’architecture sur le centre de Gesves 
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Public cible n°3 : Les citoyens actuels et futurs 

- Suivi de l’avancement des projets privés (30 février, Sierpont, Ferme de Lizée,…) 

- Préparation d’un dossier de présentation du projet à destination des directeurs 

d’écoles primaires du territoire. 

- Habitats alternatifs pour aînés. 

- Rencontre et discussion avec les autorités communales pour la mise en place d’une 

expérience pilote d’implantation d’un habitat léger / intermédiaire 

- Organisation d’un évènement à destination des 3 publics cibles visés dans la fiche 

projet (conférence/débat sur la situation du logement en Wallonie, introduction des 

nouvelles formes d’habitat, exposition didactique et projection de documentaire sur 

l’habitat léger,…) 

 
Pérennisation 
Rencontres d’acteurs, réflexion sur la faisabilité 
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4. Annexes 

 

4.1. Tableau financier   Extrait DC (feuille « synthèse »)  
 
 Cf. annexe 
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4.2. Communication 
 
4.2.1. Actions de Communication sur le GAL et LEADER.  
 

Dates  Projets Description des actions de communication Source Article / 
Publication  

30-03-18 GAL  Newsletter tiges-chavees.be Publication GAL 
30-05-18 GAL  Anniversaire 15 ans  Andenne Potins Publication GAL 
05-06-18 GAL 15 ans :  http://www.canalc.be/xavier-sohet/ Canal C Interview 
28-06-18 GAL Anniversaire 15 ans  L'Avenir Article 

 
 

4.2.2. Actions de Communication spécifiques des projets  
 
 

Dates  Projets Description des actions de communication Source Article / 
Publication  

01-06-18 Logement Bien vieillir dans mon village Gesves Info Publication GAL 
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4.3. Time sheet 
 

Cf. annexe 
 


